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ARTICLE 2 BIS

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« collectivités concernées », 

les mots :

 « agents et des collectivités concernés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons préciser que la formation doit également être adaptée aux 
besoins des agentes et agents eux-mêmes.

En l'état, l'article propose seulement que la formation soit adaptée aux besoins des collectivités. Or, 
du fait de l'aspect très pluriel et polyvalent de ce métier, selon la formation initiale des agents, ils 
peuvent avoir besoin des besoins spécifiques car ils ont différents profils.


